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Les conditions spécifiques de vente ne dégagent en rien des obligations 

et conditions générales de vente, le Client se soumet à toutes les 

conditions de vente (générales et spécifiques), lors de sa commande. 

 

ARTICLE 1 : CONDITIONS D’APPLICATIONS 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 

la SARL neOceane va créer, développer ou retoucher un visuel 

graphique. Les travaux liés aux graphismes peuvent correspondre à la 

création : d'un logo, d'une charte graphique, d'une animation 

multimédia (flash), d'une carte de visite, d'une affiche, d'un flyer, etc. 

(liste non exhaustive) ou à la modification : d'une image, d'une photo, 

d'un logo déjà existant, etc. (liste non exhaustive). 

 

ARTICLE 2 : FOURNITURES 

Il appartient au Client de transmettre tous documents nécessaires à la 

réalisation du projet, tels que textes, photos, charte graphique, logo...  

Les fournitures, telles que composition typographique, photographies 

et illustrations de toutes origines, documents d’archives, etc., 

éventuellement nécessaires à la réalisation du travail, ne sont pas 

comprises dans les prix indiqués, ainsi que la participation éventuelle à 

des prises de vues photographiques, les frais de déplacement, etc.  

 

ARTICLE 3 : SUIVI DU PROJET 

3.1 - EBAUCHE DU PROJET 

La SARL neOceane livrera un premier aperçu de sa prestation, créé à 

partir des informations transmises par le Client ou le cahier des 

charges. 

Si ce premier aperçu ne correspond pas à l'attente du Client, le cahier 

des charges pourra être révisé. Toutes demandes non prévues dans les 

informations initiales seront soumises à une révision du devis.  

 

3.2 - REALISATION DE LA MAQUETTE 

La SARL neOceane livrera une maquette réalisée à partir de l'ébauche 

du projet. Le Client devra vérifier le ou les documents remis par la SARL 

neOceane dans un délai de 14 jours ouvrables à compter de la date de 

livraison de la maquette. Le Client disposera de ce même délai pour 

notifier à la SARL neOceane les modifications qu'il souhaite apporter à 

la maquette qu'il lui a été livré. Si le Client n'utilise pas ce droit, la SARL 

neOceane considérera que le Client est satisfait de la prestation 

proposée et la livrera en l'état. 

 

3.3 - LIVRAISON 

Après la livraison de la prestation définitive, le Client est propriétaire 

du document et devra respecter les droits de propriété intellectuelle 

relatifs aux œuvres utilisées pour la réalisation du projet. 

 

ARTICLE 4 : RECLAMATION  

Les réclamations se limiteront à des corrections et améliorations 

mineures à apporter aux documents. En aucun cas il ne pourra s’agir 

d’une refonte totale de la ligne graphique des documents si les erreurs 

constatées sont sans importance et n’affectent donc pas de manière 

conséquente le document. Les modifications demandées par le Client 

après la validation de la maquette seront facturées en plus du forfait, 

au tarif en vigueur à la signature du devis. 

Les demandes de dédommagement de la part du Client sont exclues à 

moins que la SARL neOceane ne soit responsable par intention ou 

négligence grave. 

 

ARTICLE 5 : FICHIERS SOURCES 

Les fichiers sources peuvent être délivrés à la demande du Client mais 

seront facturés car le Client aura accès aux techniques d'imagerie et au 

savoir-faire de la SARL neOceane. 

 

 

ARTICLE 6 : OBLIGATION DU CLIENT 

La collaboration du Client étant nécessaire à la prestation de la SARL 

neOceane, le Client s’engage à répondre aux questions du Graphiste et 

à vérifier les documents transmis dans les plus brefs délais. La date de 

livraison sera prolongée d'autant de temps que le Client n'aura pas 

répondu à cet engagement. 

Sauf contre-indication, le Client concède le droit à la SARL neOceane 

d'utiliser les créations à des fins promotionnelles. 

 

ARTICLE 7 : GARANTIES 

Le Client certifie que le matériel utilisé ou fourni à la SARL neOceane 

pour utilisation n’est pas illégal et ne viole en aucune façon les droits 

de tierce partie. Le Client indemnisera la SARL neOceane en cas de 

réclamation de tierce partie concernant l’utilisation qu’il a faite de 

l'image créée par la SARL neOceane. 

 


